
14. DOCUMENTS DÉPOSÉS 
- Rapport annuel de la trésorière au DGE pour l’année 2024 
- Lettre de démission de la conseillère du district # 6 

Conformément à l’article 316, al. 3 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités, la greffière dépose la lettre de démission de Mme Pascale Pinette, 
conseillère du district # 6 reçue le 30 janvier 2025 avec effet immédiat. 
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Le 20 janvier 2025

Monsieur le Maire
Mesdames les conseillères
Messieurs les Conseillers
77 rue Saint-Pierre
Saint-Pie (Québec) JOH 1WO

Objet : Rapport d'activités du trésorier au conseil municipal au 31 décembre 2024 à transmettre
au DGE

Monsieur le Maire,
Mesdames les conseillères,
Messieurs les Conseillers,

Conformément à l'article 513 de la Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités (LERM) :

« Le trésorier doit, au plus tard le 1er avril de chaque année, déposer
devant le conseil de la municipalité un rapport de ses activités
prévues au présent chapitre pour l'exercice financier précédent. Il
transmet ce rapport au directeur général des élections ».

Je désire vous informer qu'il y a eu une activité prévue au Chapitre XIII de la LERM, et ce, pour
l'exercice financier terminé le 31 décembre 2024.

Prendre note que cet avis sera déposé aux membres du conseil municipal lors de la session
régulière du 4 février 2025.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, Mesdames les conseillères, Messieurs les Conseillers,
l'expr sion de mes sentiments l^ç meilleurs.

------^-,
Dominique St-Pierre'
Trésoriers
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